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Sous le label EDD,  
quels objectifs, quels modèles ?
Yves Girault

À notre demande, Yves Girault a bien voulu se livrer à l’exercice difficile 
de relecture critique du dossier. Son regard sans complaisance sur les 
pratiques de l’EDD à l’école est aussi une façon de donner l’alerte.

pour redonner du sens aux apprentis-
sages des élèves. En effet, les expérien-
ces présentées font souvent référence à 
une pédagogie de projets, privilégiant 
une approche thématique (eau, déchets, 
énergie) qui implique une ouverture 
de l’école vers l’extérieur, en utilisant 
parfois les technologies de l’informa-
tion et de la communication. D’autres 
enseignants qui se rapprochent de la 
posture 4 se réfèrent à l’éducation à la 
citoyenneté, au traitement des ques-
tions socialement vives ou à des acti-
vités de problématisation. Enfin, les 
derniers qui se rapprochent de la pos-
ture 1 semblent privilégier le dévelop-
pement de compétences sociales ou le 
désir d’engagement. Ce qui m’amène 
à faire l’hypothèse que la grande diver-
sité des pratiques décrites dans ces arti-
cles traduit en réalité des engagements 
différents des enseignants face à l’EDD, 

Les articles qui sont publiés dans 
ce dossier thématique tradui-
sent des intérêts très différents. 

Si certains contributeurs présentent un 
éventail de ressources mis à disposi-
tion des enseignants, ou décrivent une 
expérience particulière d’enseignement 
formel ou non formel plus ou moins 
directement rattaché aux program-
mes scolaires, d’autres privilégient une 
réflexion sur les aspects pédagogiques, 
ou sur l’évaluation. Enfin, un auteur, 
compte tenu de ses fonctions à l’inspec-
tion générale, s’est naturellement placé 
sous un point de vue institutionnel en 
proposant une sorte de « point » de la 
situation actuelle de la politique minis-
térielle. Notons déjà, et nous y revien-
drons, que les aspects plus politiques 
et éthiques liés à la problématique du 
développement durable sont peu abor-
dés, et, quand ils le sont, c’est pour en 
minimiser l’importance.

Des objectifs souvent ambigus
La première impression qui ressort de 
la lecture de ces divers articles est ambi-
güe. Je ressens en effet une très forte 
motivation des enseignants pour (re)
donner du sens aux apprentissages pour 
les élèves, pour recréer un lien social à 
l’école d’une part ; et d’autre part le 
désir de s’impliquer dans le cadre de 
la généralisation de l’EDD sans pour 
autant que soit explicitée toujours très 
clairement la hiérarchisation de ces 
deux objectifs non contradictoires, mais 
bien différents.
Disons-le de façon plus abrupte, les 
enseignants « roulent-ils » pour l’EDD, 
ou utilisent-ils ce cadre institutionnel 
pour continuer à développer des pro-
jets qui leur semblent pertinents pour 
les élèves sans pour autant changer fon-
damentalement leur pratique ensei-
gnante ? Cette interrogation n’est pas 
nouvelle à nos yeux et nous avons iden-
tifié quatre principales postures ou 
réactions des milieux de l’éducation 

face à la prescription du développe-
ment durable. La première, acritique, 
consiste à adopter les prescriptions ins-
titutionnelles comme des balises soli-
des qui orientent et légitiment l’action 
éducative (comme la mise en place 
d’Agenda 21). La deuxième consiste à 
« faire avec », par stratégie : on adapte le 
discours formel, on se l’approprie sans 
grande conviction. La troisième est 
une posture de résistance et de décons-
truction du concept de développement 
durable1. Enfin, la quatrième consiste 
à « faire ailleurs », un autre discours se 
poursuit ou se reconstruit (éducation 
à la citoyenneté, à l’écocitoyenneté, ou 
traitement des questions socialement 
vives). Il me semble que certains auteurs 
de ce dossier se retrouvent dans la pos-
ture 2, car selon leurs propos l’EDD 
est perçue comme une opportunité 

même si ceux-ci ne sont pas toujours 
clairement explicités.
Il pourrait apparaitre également que 
plusieurs innovations pédagogiques 
présentées dans ce dossier s’apparen-
tent peu ou prou à l’une des trois formes 
contemporaines de l’ERE2 (l’approche 
positiviste, l’approche interprétative 
et le courant de la critique sociale qui 
a pour finalité de développer des capa-
cités d’investigation critique pour s’en-
gager dans le changement des réalités 
socio-environnementales3). Hart décri-
vait ainsi en 1992 divers projets d’in-
vestigation critique réalisés au cours 
des années 70 dans des classes primai-
res au sein desquelles les enseignants 
et les élèves intégraient les processus 
de gestion de la communauté et d’amé-
nagement du territoire à un niveau très 
local. Les enseignants qui œuvrent de 
nos jours dans les classes suivent-ils 
l’impulsion de ces ainés (ce qui justifie-
rait l’assertion suivante : « l’EDD je fais 
cela depuis de nombreuses années dans 

mes classes ») ou s’inscrivent-ils dans 
un cadre aux finalités très différentes 
qu’il semble indispensable d’analyser, 
celui du développement durable ? Cette 
interrogation ne minimise nullement 
l’intérêt des projets présentés, ni même 
pour certains leur caractère innovant 
tant on sait très bien qu’ils reposent sur 
des enseignants très motivés qui, dans 
un contexte peu favorable4, n’hésitent 
pas à donner d’eux-mêmes pour créer 
des partenariats locaux et ancrer leur 
projet dans le territoire de l’établisse-
ment scolaire. Je souhaite cependant 
par cette question qui peut sembler 
anodine en soulever deux autres bien 
plus fondamentales et, me semble-t-il, 
insuffisamment prises en compte dans 
ce dossier : peut-on définir les spécifi-
cités de l’EDD ? Quels sont les prin-
cipaux obstacles à la généralisation de 
l’EDD ?

De quelle façon cette éducation pour un mode de gouvernance 
permet-elle de développer l’esprit critique des élèves ?
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4- Questions d’évaluation

Ces quelques considérations qui peu-
vent sembler abruptes et très voire trop 
réactives cherchent surtout à alerter la 
communauté éducative sur les pièges 
idéologiques que recèlerait une pra-
tique non réflexive de l’EDD. Elles 
débouchent aussi sur la nécessité d’une 
véritable formation initiale et continue 
spécifique pour tous les enseignants qui 
ont à « enseigner l’EDD ». Cette forma-
tion pluridisciplinaire serait susceptible 
de les aider à co-construire des connais-
sances distanciées sur l’explicite et l’im-
plicite du développement durable, à 
repérer des appuis et des obstacles, 
et à imaginer des outils et des métho-
des pour un enseignement qui pourrait 
contribuer à une éducation pour (ou 
vers) une écocitoyenneté critique.

Yves Girault
Muséum national d’histoire naturelle, 
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Certains enseignants privilégient très 
clairement une approche disciplinaire, 
basée parfois sur un travail de codisci-
plinarité avec un collègue. Compte tenu 
certainement d’un contexte historique 
et épistémologique, notons que certains 
enseignants de sciences ou de géogra-
phie ne rechignent pas à revendiquer la 
primauté de leur discipline. D’autres, y 
compris de sciences et de géographie, 
prônent la mise en place d’une pédago-
gie de projet, « plus ancrée dans la réa-
lité du quotidien », pour « introduire la 
transversalité » qui semble tendre le plus 
souvent vers une approche plus com-
portementaliste (tri des déchets, chan-
gement d’ampoules, covoiturage…). 
Cette dualité dans les approches pré-
conisées par les enseignants ne tra-
duit-elle pas une opposition profonde 
entre les tenants d’une école dispensa-
trice de savoirs ancrés dans chaque dis-
cipline et les partisans (y compris chez 
des parents et au sein du milieu associa-
tif) d’une école plus pragmatique, plus 
instrumentale, qui privilégie, dans le 
cadre d’une société en crise, le savoir-
faire, l’acquisition de « bons gestes » tant 
alimentaires, écologiques que citoyens ?

Quelle conception du développement ?
Les concepteurs des curriculums sur 
l’EDD (qui se réclament très explicite-
ment d’une éthique anthropocentrée) 
ont une représentation très positiviste 
et ressourciste de la nature ; il s’agit de 
mieux utiliser ou valoriser l’environ-
nement (découverte de carburants de 
substitution, gestion, voire valorisation 
énergétique des déchets) pour atteindre 
l’objectif d’un développement durable.
Si cette représentation de l’environne-
ment, considéré comme un soutien au 
développement, est progressivement 
devenue dominante dans la commu-
nauté internationale7, d’autres appro-
ches moins dualistes entre nature et 
culture sont cependant préconisées tant 
dans la communauté des chercheurs8 
que dans certains pays (notamment en 
Amérique du Sud) qui ne privilégient 
pas du tout le développement durable 
comme un modèle de gouvernance uni-
que qu’il faudrait à tout prix suivre.
Notons à ce sujet et pour conclure 
que l’économiste Daniel Cohen9, qui 
se décrit lui-même comme un éco-
nomiste pragmatique, nous rappelle 
que sous la dénomination de mondia-
lisation s’effectue très clairement une 
occidentalisation du monde qui va irré-
médiablement tendre à créer une civi-
lisation unique dont il souligne la très 
grande fragilité.

Spécificités et obstacles  
à la généralisation de l’EDD
Si je ne devais retenir qu’une spécificité 
de l’EDD qui fait obstacle à sa géné-
ralisation, c’est son ancrage idéologi-
que et éthique. Au-delà de la question 
des méthodes qui peuvent être sem-
blables (ouverture sur l’extérieur, plu-
ridisciplinarité, pédagogie de projets, 
etc.) cet aspect différencie clairement 
les innovations pédagogiques étudiées 
par Hart en 19925 de celles qui s’ins-
crivent réellement au sein de l’EDD. Il 
convient en effet de s’attarder au sens 
donné au développement durable, car 
il est explicitement demandé aux ensei-
gnants de faire une éducation pour le 
développement durable. De quelle 
façon cette éducation pour un mode de 
gouvernance permet-elle de dévelop-
per l’esprit critique des élèves ? Dans ce 
cadre éducatif aux finalités très cadrées, 
peut-on réellement, comme cela sem-
ble préconisé par plusieurs auteurs de 
ce dossier, « former des citoyens autono-
mes », « développer une citoyenneté criti-
que », « permettre aux élèves à penser par 
eux-mêmes », alors même que cet ensei-
gnement très anthropocentré ne permet 
nullement d’entrevoir, et donc encore 
moins de pouvoir privilégier d’autres 
types de développement ?
Il nous semble également intéressant de 
questionner la définition du développe-
ment durable. Comment peut-on défi-
nir « les besoins du présent », qui en sont à 
la base ? Doit-on se limiter aux besoins 
essentiels ? Si oui, qui doit décider des 
limites, et selon quel(s) protocole(s) et 
pour quel type de société ? À titre d’il-
lustration : être un consommateur 
toujours à la pointe de la technologie 
(portable, cellulaire, écran plasma…) 
ou avoir une Rolex à 50 ans… Sont-ce 
des besoins essentiels ou superflus pour 
notre bienêtre ? Doit-on donc permet-
tre au maximum de personnes d’acqué-
rir ces biens, car ils participent à notre 
bienêtre ou à l’opposé en prescrire l’ac-
quisition, car ils sont superflus ? Ne 
sont-ils pas aussi et surtout des besoins 
passagers dont il faut susciter l’achat à 
grand renfort de slogans publicitaires 
pour soutenir le développement dura-
ble de notre économie ?
D’un point de vue plus spécifiquement 
lié à la professionnalité enseignante, rap-
pelons que dans les textes officiels il est 
précisé que l’EDD doit être ancrée dans 
toutes les disciplines6. Les expérimen-
tations pédagogiques décrites dans ce 
dossier montrent deux polarités obser-
vées le plus souvent dans les classes. 
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